
 

 

 

 

 

 

 

Convention de passage dans une concession du domaine 
public maritime  

 

 

ENTRE LES SOUSSIGNES  
 

Le Syndicat mixte Manche Numérique, dont le siège est situé Zone Delta, 235 rue Joseph 
Cugnot, 50000 SAINT-LO, représenté par son Président, Monsieur Serge DESLANDES, dûment 
habilité par la décision n° … en date du 05/06/2020. 
 

Ci-après dénommé « L’Opérateur »  
 

d’une part  

 

ET 

 

Orange, Société Anonyme, au capital de 10 640 226 396 Euros, immatriculée au Registre du 

Commerce et des Sociétés de PARIS sous le numéro 380 129 866, dont le siège social est sis au  

78 Rue Olivier de Serres – 75505 PARIS CEDEX 15 ; 

Représentée par Pierre LANQUETOT en sa qualité de Directeur de l’Unité Pilotage Réseau Ouest, 

dument habilité à cet effet et domicilié au 5 rue du Moulin de la Garde BP 53149 44331 NANTES 

Cedex 3 agissant au nom d’Orange , bénéficiaire d’une concession du domaine public maritime 

du 17 février 1992 valable 30 ans 

 

Ci-après dénommé  « Le Concessionnaire » 
 

d’autre part  

 

 

Ci-après dénommées ensemble « Les Parties ». 



 

Préambule 

 

L’Opérateur dans le cadre de son activité, doit procéder au raccordement en fibre optique de l’ile 

de Tatihou. Pour ce faire, il doit poser en technique souterraine un câble entre Saint Vaast la 

Hougue et l’Ile de Tatihou. Ce raccordement traversera la concession attribuée à Orange en 1992.  

 

A cet effet, il s’est rapproché de la préfecture pour obtenir un droit de passage sur le domaine 

public maritime. Conformément aux dispositions du code des postes et communications 

électroniques sur les servitudes, la préfecture a orienté Manche Numérique vers Orange pour 

étudier les modalités d’utilisation de la concession dont bénéficie Orange depuis 1982 sur le 

domaine public maritime ciblé au titre de ses propres infrastructures de télécommunications. 

 

 

Il est convenu ce qui suit. 

 

 

ARTICLE 1 – OBJET 

 
La présente convention a pour objet de fixer les modalités juridiques, techniques et financières de 
l'autorisation de passage accordée par le Concessionnaire au profit de l’Opérateur, afin d'y 
installer une infrastructure en fibre optique. 

 

 
ARTICLE 2 – REGIME DE L’OCCUPATION 

Les lieux mis à disposition de L’Opérateur relèvent du domaine public maritime. En conséquence, 

la présente convention est régie par les dispositions relatives à la concession accordée à Orange 

le 17 mars 1992 par la préfecture de la manche, transmise en annexe de la présente convention, 

et dont le renouvellement sera étudié d’ici 2022 par le Concessionnaire. 

Elle prend effet à compter de la notification de la présente convention de passage par Orange au 

Syndicat Manche Numérique. 

 
 
ARTICLE 3 – DESTINATION 

L’espace maritime mis à disposition de l’Opérateur est destiné à accueillir les infrastructures de 

communications électroniques. 

A ce titre, L’Opérateur est autorisé à y implanter les fourreaux et câbles, chambres et dalles 

destinés à cet usage. 

 
ARTICLE 4 – CLAUSES ET CONDITIONS GENERALES 

 

4.1-Droits et obligations de l’Opérateur 
 
4.1.1 – Droits 
 
Cette convention de passage donnera droit à L’Opérateur et à toute personne mandatée par 
elle, de pénétrer en tout temps et d'exécuter tous les travaux nécessaires dans la zone de la 
concession pour la construction, l'exploitation, la surveillance, l'entretien, la réparation, 
l'enlèvement de tout ou partie des infrastructures. 
 
4.1.2 – Obligations 
 
L’Opérateur s'engage : 
 
- à agir en lieu et place du concessionnaire lorsque la réalisation des ouvrages requiert 
l'accomplissement préalable de procédures établies par les lois et règlements nécessaires à la 



mise en place de ce droit de passage (en particulier tout ce qui relève du domaine des DT/DICT – 
article L554-1 et suivants du code de l’environnement) ; 
 
- à exécuter tous les travaux dans les règles de l’art de telle sorte que les dommages à la 
concession soient réduits au minimum ; 
 
- à remettre en état à la suite des travaux de pose du câblage et des travaux de réparation ou 
d'enlèvement des ouvrages,  
 
- après la réalisation des travaux, à adresser au concessionnaire le schéma des installations ; 
 
- à assumer la responsabilité de tous dommages directs trouvant leur origine dans les 
équipements du réseau ; 
 
- à maintenir, à tout moment, le libre accès aux infrastructures d’Orange autorisées par la 
concession 
 
 
5.2- Droits et obligations du concessionnaire 
 
Le concessionnaire garde l’intégrité des droits conférés par la concession de 1992 et, après avoir 
pris connaissance de ce qui précède, s’engage vis-à-vis de l’Opérateur : 
 
 
- à consentir un droit d'occupation et de passage pour la pose de réseaux de 
télécommunications, dans la concession, à compter de la date de la présente autorisation et un 
droit ultérieur d'entretien desdits câbles. 
 
- à maintenir, à tout moment, le libre accès aux infrastructures ; 
 
- à s'abstenir de tout acte de nature à nuire au bon fonctionnement, à l'entretien et à la 
conservation des infrastructures ; 
 
- à indiquer ce droit de passage à l'exploitant éventuel du domaine public maritime, ou au nouvel 
exploitant en cas de changement ; 
 
- à lui signaler par lettre recommandée à Opérateur désignée en page 1, dans un délai d'un mois, 
toute intention de démolir, réparer, modifier la concession sans préjudice ou impact sur les 
réseaux de l’Opérateur ; 
 
- à signaler à Opérateur désignée en page 1, au moins dix jours avant leur commencement, toute 
intention de travaux susceptibles de porter atteinte à la sécurité des infrastructures.  
 
 
 
ARTICLE 6 – DUREE DE LA CONVENTION 

 
La présente convention sera valable pendant toute la durée d’utilisation et d'exploitation des 
câbles ou jusqu'à leur enlèvement par L’Opérateur, sous réserve de la validité de la concession 
actuelle ou renouvelée attribuée au concessionnaire. Le Concessionnaire et ses ayant droits 
seront informés dans ce cas de l'arrivée du terme avec un préavis de trois mois.  

 
 

ARTICLE 7 – JOUISSANCE DES DROITS 

 

L’Opérateur aura la pleine et entière jouissance du droit de passage concédé à partir de la 

notification de la présente convention par le concessionnaire au Syndicat Manche Numérique. 

 

 

 

 



ARTICLE  8 CONDITIONS FINANCIERES 

 
La présente convention de passage est consentie à titre gratuit. 
 

 

 

 

 

La présente convention est établie en deux exemplaires originaux. 

 

A Nantes le .…/…./2020  

 

 

 

Le Concessionnaire   Pour le Syndicat mixte Manche Numérique 

Po/Pierre Lanquetot   Le Président, Serge DESLANDES 
Directeur de l’Unité 
de Pilotage Réseau Ouest 
 
 
 



Plan sommaire 

 

 

 
 

Position des deux croisements de réseaux 
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